
Votre enfant rentre au Collège ou au Lycée Molière. Peut-être sa première rentrée dans 
cet établissement. La FCPE-Molière est là pour vous aider à suivre son parcours et 
l’accompagner dans sa scolarité. 
2007 : une année riche en évènements
Sous l’impulsion de la nouvelle proviseure, Mme Bessis, de nouveaux chantiers ont été
lancés : 
- mise en œuvre du nouveau projet d’établissement.
- révision du règlement intérieur.
- nouveaux statuts pour le FSE, le foyer socio-éducatif dont vous pouvez être  membre de 
droit par votre contribution volontaire. Le FSE gère les actions éducatives périscolaires. 
Les fédérations de parents d’élèves ont été associées à tous ces chantiers. 

Suite à de nombreuses réunions et interventions de notre fédération, menées depuis 
plusieurs années, nous avons été entendus : à partir de cette rentrée 2007, 
l’établissement a décidé de poursuivre le mouvement entamé en 6ème et 5ème : en 
4ème, 3ème (sous réserve) et 2nde, les classes à option européenne seront mixées avec 
les classes non européennes car l’expérience a montré que les classes optionnelles 
homogènes ont créé de fait, des « classes de niveau » dommageables pour TOUS les 
élèves, qu’ils soient bons, moyens ou en difficulté. 
Les options européennes sont bien sûr maintenues.

Pour les élèves de troisième qui n’ont pas d’option européenne, des projets vont être mis 
en place : projet technico-scientifique et  projet artistique autour du théâtre. Les options 
européennes sont maintenues.

La FCPE Molière ne peut que s’en féliciter.

Bienvenue à toutes et à tous !

La FCPE : une force de proposition



Le poids des cartables. Une circulaire ministérielle datant de 1995 ( !!!) stipule que le poids du 
cartable d’un élève de 6ème ne doit pas dépasser 10% du poids moyen de l’élève, soit 3 kilos 
400 … Or on atteint souvent près de 10 kilos!!!
Nous espérons cette année faire adopter « la Charte des Voyages scolaires à Molière ».  Une 
sorte de code de déontologie des voyages scolaires pour assurer à tous les parents que 
l’objectif pédagogique poursuivi profite à TOUS les enfants. Cette charte permettrait par 
exemple,  d’encourager la recherche de financements complémentaires afin d’alléger le coût 
pour les familles. Aucun élève ne doit être exclu de fait, pour des raisons financières. 
Nous souhaitons par ailleurs engager un dialogue sur le protocole de remplacement des 
professeurs absents.  

En adhérant à la FCPE vous serez informés de l’évolution de tous ces chantiers et vous 
participerez à la réflexion et apporterez votre force de proposition. 
En adhérant à la FCPE vous pourrez être parents délégués dans les classes mais également 
vous présenter aux élections pour participer activement à la vie de l’établissement dans le 
cadre du conseil d’administration, des commissions permanentes,  du conseil de discipline. 
En adhérant à la FCPE vous rencontrerez d’autres parents, vous partagerez  leurs 
expériences. Vous pourrez ainsi mieux accompagner votre enfant au cours de sa scolarité au 
Collège puis au lycée en cette période si délicate de l’adolescence. 
En espérant que vous nous rejoindrez, nous vous souhaitons une bonne rentrée 2007. 
Nous restons à votre disposition. 

Valérie de Gouville
Présidente FCPE-Molière 

ASSEMBLEE GENERALE 
LE 8 SEPTEMBRE 2007 à 9h30

AVEC LA DIRECTION DE L’ETABLISSEMENT ET LES 
FEDERATIONS DE PARENTS D’ELEVES.

Adhérer à la FCPE

Les chantiers prioritaires pour la FCPE



La Cité Scolaire Molière
Fonctionne avec des instances élues et représentatives

Vous votez : le Samedi 13 octobre 2007

Vous élisez des délégués et vous pouvez vous présenter
pour être représentant dans : 

CONSEIL D’ADMINISTRATION / CA
7 parents élus au Collège / 

5 parents élus au Lycée
3 élèves élus au Collège / 5 élèves 

élus au Lycée
Vote : le projet d’établissement, le 
règlement intérieur, le budget, la 

répartition des moyens pédagogiques

COMMISSION PERMANENTE / CP
4 parents pour le Collège / 3 pour le Lycée
1 élève pour le Collège / 2 pour le Lycée

Prépare la discussion des sujets du CA

CONSEIL DE LA VIE LYCEENNE / CVL
2 représentants des parents

10 lycéens
Formule des propositions sur 

l’organisation de la vie lycéenne.
Donne son avis sur l’utilisation des fonds 

du FSE (foyer socio-éducatif)
CONSEIL DE CLASSE

2 parents délégués par classe 
présentés par les fédérations de 

parents d’élèves.
2 élèves élus par classe

Fait le bilan du travail de la classe et 
du travail individuel des élèves.

COMMISSION DE VIE SCOLAIRE
2 parents délégués de la classe 2 

élèves de la classe concernée
En cas de manquement aux obligations 
scolaires rappelle à l’élève ses devoirs.

CONSEIL DE DISCIPLINE :
3 parents élus
2 élèves élus

En cas de faute grave d’un élève 
décide des sanctions éventuelles à

adopter.

COMITE D’EDUCATION A LA SANTE ET 
A LA CITOYENNETE CESC

Organise la prévention des dépendances et 
des conduites à risque.

Vient en aide aux élèves en difficulté.
Fait le lien avec les services sociaux.
Renforce le lien avec les familles en 

difficultés.



� 6ème : bilangue allemand-anglais (vers une européenne allemand en 4ème)
bilangue portugais-anglais (vers une européenne portugais en 4ème)
anglais renforcé (vers une européenne anglais en 4ème)

� 5ème : idem + options facultatives : latin , grec ancien

� 4ème : italien ou espagnol non euro
européenne espagnol (sur dossier)
européenne anglais (poursuite de la 6ème et 5ème ou entrée sur examen)
européenne allemand (poursuite de la 6ème et 5ème ou entrée sur examen)
européenne portugais (poursuite de la 6ème et 5ème ou entrée sur examen)

� 3ème : idem

Pour tous les élèves

� 2nde : options de détermination : théâtre, littérature, sciences économiques et 
sociales,  MPI , italien, portugais. 

Options facultatives : latin, grec.

� 1ère : options lourdes : Maths-Phys-Chimie (S), Sciences Economiques et Sociales 
(ES), Littérature (L) Théatre

Options facultatives : italien, portugais, latin, grec.

� Terminale : options lourdes : Maths-Phys-Chimie (S), Sciences Economiques et 
Sociales (ES), Littérature (L) Théatre

Options facultatives : italien, portugais, latin, grec

Les options européennes allemand, portugais, anglais, espagnol se poursuivent au 
cours des trois années de Lycée. Vers une mention Européenne au Baccalauréat. 
A partir de la 1ère : en euro allemand : 1h d’histoire-géographie en allemand. 

en euro portugais : 1h d’histoire géographie en portugais. 
en euro anglais : 1h de maths puis SVT en anglais.
en euro espagnol : 1h d’histoire géographie ou maths en espagnol.

LES OPTIONS AU COLLEGE

LES OPTIONS AU LYCEE

Proviseur adjoint : Mr THOMAS 
Conseillères principales d’Education CPE 
Mme CHERPITEL : 2nde , classes prépa
Mme GOMBERT : 1ère, Terminale

Infirmières :                                       Assistante Sociale :                                      Conseillère d’Orientation : 
Mmes PEYRE et NOGUES Mme DELHOUM Mme Bendavid

Principale adjointe : Mme ETCHEVERLEPO
Conseillères Principales d’Education CPE
Mme MORVANI : 6ème et 4ème 
Mme GERHAERT : 5ème et 3ème 
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MME BESSIS-FAVARD
Proviseure de l’établissement



Relation souhaitée avec la fédération de parents FCPE Molière

A déposer dans la boite aux lettres de la FCPE Molière située à côté de la loge

NOM ………………………..……………..Prénom…………………………………….
Tél /Port ……………………………..e-mail……..………………….………………….
Nom, prénom de l’élève ……………………..……………………Classe ……………..
Nom, prénom de l’élève ………………………………….……Classe ……………….

Adhérer : Membre du bureau FCPE Molière : 
OUI /NON OUI / NON  

Délégué : OUI / NON  Membre du Conseil d’administration

si oui, Classe : OUI / NON  

Pour vous représenter, pour accompagner la scolarité de vos 
enfants

Le Samedi 13 Octobre , VOTEZ
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Si vous désirez adhérer, et ainsi  devenir parent délégué(e) FCPE, être membre du 
bureau ou du Conseil d’administration, merci de bien vouloir nous contacter et/ou 
remplir le coupon ci-dessous et le déposer dans la boîte aux lettres FCPE située à côté
de la loge.

Réunions à 9h dans le parloir 

Samedi 15 Septembre Samedi 26 Janvier Samedi 19 Avril
Samedi 13 Octobre Samedi 23 Février Samedi 17 Mai
Samedi 10 Novembre Samedi 15 Mars Samedi 14 juin
Samedi 8 Décembre Samedi 29 Mars

Valérie de Gouville - 06.30.67.84.84 / Présidente du Conseil FCPE Molière 
Marie Josée Sallaber-Lizotte : 06.81.29.53.77  / Vice Présidente  Lycée  
Jeannie Truffa-Bacchi : 06.08.07.23.72   /  Vice Présidente  Collège

VOTRE CONSEIL LOCAL DE LA                           :          


